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PREAMBULE  
 

 

Toute construction nécessitŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŦŜǳ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

conséquences peuvent être catastrophiques. Il est nécessaire de respecter les différents règlements qui 

imposent des exigences particulières aux bâtiments selon leurs destinations. 

 

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ Ł ŘŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ : la réaction au feu pour les produits 

Ŝǘ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ŦŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ Lƭǎ ǎŜ ƳŜǎǳǊŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ t± ŘΩŜǎǎŀƛǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǉǳƛ Ŝƴ 

précisent les classements. Par exemple : pour les cloisons, il existe un essai de résistance au feu qui en 

détermine son classement anciennement appelé « coupe-feu ». 

 

9ƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ CC.Σ ƭŜ DLhC{ϝ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŞǎ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŜǎǎŀƛǎ ŘŜ Ŏƭƻƛǎƻƴǎ Řŀƴǎ 

un montage ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ 5¢¦Φ /Ŝǎ Ŝǎǎŀƛǎ ŞǾŀƭǳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀŎƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ bCΦ 

On pourra trouver ci-après les résultats des essais pour SPP qui confirment des résultats identiques à ceux 

des fabricants de la plaque. 

 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŜǎǘƛƳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŏƭƻƛǎƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řǳ 

DTU. 
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CONSTRUIRE EN SECURITE 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳǎǎƛ 
bien sa naissance que son développement.  
 

1. Le triangle du feu : 

tƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ŦŜǳ ǇǊŜƴƴŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ о ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾent être réunies simultanément :  

 tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ combustible Υ ƳŀǘƛŝǊŜ ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎƻƭƛŘŜ όōƻƛǎΣ ŎƘŀǊōƻƴ ǇŀǇƛŜǊΣ ΧύΣ ƭƛǉǳƛŘŜ 

όŜǎǎŜƴŎŜΣ ŀƭŎƻƻƭǎΣ Χύ ƻǳ ƎŀȊŜǳȄ όōǳǘŀƴŜΣ ǇǊƻǇŀƴŜΣ ΧύΦ 

 tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ comburant : matière qui permet la combustion (oxygène, air, etc.) 

 Présence ŘΩƛƴŦƭŀƳƳŀǘƛƻƴ Υ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ όŦƭŀƳƳŜΣ 

ŞǘƛƴŎŜƭƭŜ ΧύΦ 

/Ŝǎ о ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǘǊƛŀƴƎƭŜ Řǳ ŦŜǳ : 

 

 

 

 

 

 

2. Le pouvoir calorifique supérieur 

C'est la chaleur libérée par la réaction de combustion d'un kilogramme de combustible. Il est souvent exprimé 

en équivalent de kg de bois. 

P.C.S. Roche Laine de roche Papier Bois (sapin) Polyuréthane Polystyrène 

expansé

Essence Gasoil

En kJ/Kg 0 1250 17000 17000 26000 42000 42000

Equivalenceen

Kg de bois
0 0.07 1 1 1.5 2.5 2.5

 
 

3. Le déroulement en 3 phases 

 La période de développement : montée en température 
 La ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ entraînant souvent un embrasement  
 [ΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǇǊƻǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pompiers 

                                             

0

1

 
 

4. Les protections actives et passives 

ACTIVES PASSIVES 

Détecteur, alarme, extincteur, RIA, Désenfumage 

mécanique 

Utilisation de matériaux peu combustibles, protection 

des structures, limitation des propagations, 

cloisonnement désenfumage naturel. 

Développement Extinction Incendie 

{ƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Comburant Combustible 
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LA REGLEMENTATION  

Pour la sécurité des Personnes 
 

Les mesures contre ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

normes dans les établissements. Elle évalue le niveaǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł ƻōǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎΦ  

Les constructions sont définies par des classifications qui imposent des critères réglementaires de résistance au 

feu, on peut noter les familles suivantes : 

 

 [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Ils sont classés en 4 familles selon leur type Υ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ǿƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ рл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 
 

 Les établissements recevant du public   E.R.P. 
Lieux publics ou privés accueillant des clients ou des utilisateurs autres que les employés. L'activité, ou « type », 
est désignée par une lettre, par exemple : 
 

o J Υ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ  

o M : Magasins de vente, centres commerciaux  

o N : Restaurants et débits de boissons  

o O : Hôtels et pensions de famille  

o R : Établissements d'enseignement, colonies de vacances  

o W : Administrations, banques, bureaux 

o X : Établissements sportifs couverts 
 
La capacité, ou « catégorie », est désignée par un chiffre défini par l'article R123-19 du Code de la construction 
et de l'habitation: 

 1re catégorie  : au-dessus de 1 500 personnes ;  
 2e catégorie  : de 701 à 1500 personnes ;  
 3e catégorie  : de 301 à 700 personnes ;  
 4e catégorie  : 300 personnes et au-dessous. 

 
 Les immeubles de grande hauteur  I.G.H. 

La hauteur est supérieure à 50 mètres pour les immeubles à usage d'habitation et à 28 mètres pour les ERP. 

 
 Les bâtiments industriels 

Doivent satisfaire aux exigences relatives aux dispositions concernant la sécurité et la santé applicables aux lieux 
de travail et aux installations classées. 

Pour la sécurité des Biens 

 
Il faut se référer aux régles, pour la couverture des risques, rédigées par les ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎΦ /Ŝǎ 

dernières demandent de prendre toutes les mesures nécessaires pour limiter le sinistre et sauvegarder les biens 

garantis. Ce qui passe par des contraintes de choix de matériaux. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A8tre
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REACTION AU FEU DES MATERIAUX  
 

 

Les matériaux soƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŦŜǳ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƭŀƳƳŀōƛƭƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ 

ou au produit. En France il existe un classement, composé de 6 catégories, qui définit la réaction au feu des 

matériaux : 

 

M0 " incombustible "  
M1 " non inflammable "  
M2 " difficilement inflammable "  
M3 " moyennement inflammable "  
M4 " facilement inflammable"  
M5 " très facilement inflammable"  

 
Ce système va disparaître petit à petit du fait de la mise en application de la Directive Produit de Construction 
(DPC) qui impose le marquage CE sur ces produits. Il va faire place au système de classification européen appelé 
: Euroclasse et les classes A1 à F remplacent M0 à M4. 
  
 

Euroclasses selon NF EN 1350-1 Equivalence classement M exigence 

A1 Incombustible 

A2 M0 

A2 à B M1 

C M2 

D M4 (non gouttant) 

Toutes les classes autres que E, D2 et F M4 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la norme EN14195 
 

 « [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƻǎǎŀǘǳǊŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ŦŜǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
ouvrages ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǾşǘǳǎ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΣ ƛƭǎ 
doivent être classés en Euroclasse A1 (aucune contribution au feu) sans être soumis à essai1). » 
 

 

мύ ±ƻƛǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ фсκслоκ/9Σ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀmendée. 
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RESISTANCE AU FEU DES OUVRAGES 
 

 

Les ouvrages ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ŦŜǳΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le temps durant lequel 

l'élément de construction joue son rôle de limitation de la propagation. Des essais réglementaires dans des 

ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ŦŜǳ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƳŀǊǎ 

2004. La réglementation française classe les éléments de construction en 3 catégories : 

 

ω Stable au feu (SF) qui concerne la stabilité mécanƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴϥŀȅŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ 

fonction porteuse, tels que les poteaux, les poutres ou les tirants. Pour ces éléments, la résistance au feu se 

ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘϥƛƴŎŜƴŘƛŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴelles, est 

capable de résister à la charge mécanique appliquée. 

ω Pare-flammes (PF) qui concerne principalement des éléments de compartimentage au contact 

desquels des matériaux combustibles ne sont pas entreposés (porte, cloison vitrée, couverture ...). Il est 

demandé que ces éléments ne laissent pas passer de gaz chauds. 

ω Coupe-feu (CF) qui concerne également des éléments de compartimentage, qu'ils soient porteurs ou 

non (plancher, mur, cloison, plafond ...). Outre les qualités pare-flammes et, pour les éléments porteurs, les 

qualités de stabilité au feu qui doivent être assurées, l'élévation de température sur la face non exposée à 

l'incendie doit être en moyenne inférieure à 140 K et ne doit excéder en aucun point 180 K. 

 

 
* schéma extrait du CTICM ς Service de Recherche Incendie 

 
Le classement attribué à un élément de construction est exprimé en degré lié à une durée d'incendie pendant 

laquelle l'élément répond aux critères imposés. Par exemple, un poteau peut être classé SF 1 h 30, une porte PF 

½ h ou un plancher CF 1 h. 

 

 

Dans le cadre de l'harmonisation des approches européennes, de nouvelles dénominations sont utilisées pour 

exprimer les capacités de résistance au feu des éléments de construction. Elles font référence à des critères très 

proches de ceux utilisés actuellement en France : 

ω {ǘŀōƛƭƛǘŞ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Υ w 
ω ;ǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŀǳȄ ƎŀȊ ŎƘŀǳŘǎ Υ 9 
ω Lǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Υ L 

 
A partir des symboles indiqués ci-dessus, les classements « européens » sont par exemple : pour une poutre 
stable au feu 1 heure : R 60 ; pour une porte pare-flamme ½ heure : RE 30 ou E 30. 
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LA PRESCRIPTION DES OUVRAGES 

Les cloisons du DTU25.41 

 

 

Le DTU25-41 dans sa réglementation sur les ouvrages en plaques de plâtre a défini un certain nombre de 

Ŏƭƻƛǎƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ моΣ мр ƻǳ 

18mm. Le choix est en général dépendant des exigences de hauteur ou de performances thermo-acoustiques, 

voire de performances de résistance au feu. 

 

!ǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǎǎŀǘǳǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

marque NF qui impose un contrôle extérieur réalisé par le CSTB. 

 

La marque NF garantit que les exigences de qualité Σ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

normes et réglements de certification ont été contrôlées et sont respectées.  

Nos ossatures sont certifiées NF depuis mai 2008. 

 

Le tableau ci-dessous présente les différents types de cloisons à parement simple ou double dont les 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5¢¦Φ 
 

 

 

72/48 M48/35 C/34/46/36 72 2BA13

98/48 M48/35 C/34/46/36 98 4BA13

120/70 M70/40 C/39/68/41 120 4BA13

140/90 M90/40 C/39/88/41 140 4BA13

98/70 M70/40 C/39/68/41 98 2BA15

70/36 M36/40 C/39/34/41 70 2BA18

82/48 M48/35 C/34/46/36 82 2BA18

96/62 M62/35 C/34/60/36 96 2BA18

Type de cloison Type de montant
Désignation selon la norme 

NF EN 14195
Epaisseur Plaques
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Les PV feu des fabricants de plaques de plâtre 
 

système
résistance 

au feu
système

résistance 

au feu
système

résistance 

au feu
72/48 2BA13 Prégymétal EI30 Placostil CF 1/2h Knauf métal KM 1/2h

98/48 4BA13 Prégymétal EI60 Placostil CF 1h Knauf métal KM EI60

120/70 4BA13 Prégymétal EI60 Placostil CF 1h Knauf métal KM EI60

140/90 4BA13 Prégymétal EI60 Placostil CF 1h Knauf métal KM EI60

98/70 2BA15 Prégymétal EI30 Placostil CF 1/2h Knauf métal KM CF 1/2h

70/36 2BA18 Prégymétal EI60 Placostil CF 1h Knauf métal KM EI60

82/48 2BA18 Prégymétal EI60 Placostil CF 1h Knauf métal KM EI60

96/62 2BA18 Prégymétal EI60 Placostil CF 1h knauf métal KM EI60

Lafarge Placoplatre Knauf
Type de 

cloison
Plaques

 

 

Les PV feu des fabricants dôossatures m®talliques 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ Ł ǳƴ ǎŜǳƭ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΣ ƭŜ DLhC{ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ CC. ŀ 

ƭŀƴŎŞ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŜǎǎŀƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŦŀōǊƛŎŀƴǘΦ [Ŝǎ Ŏƭƻƛǎƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǎǎŀǘǳǊŜǎ {tt 

ont les résultats suivants :  

 

système
résistance 

au feu
système

résistance 

au feu
système

résistance 

au feu

98/48 M48/35 C/34/46/36 SPP EI60 SPP EI60 SPP EI60

Plaque Placoplatre Plaque Knauf
Type de 

cloison

Type de 

montant

Désignation selon la 

norme NF EN 14195

Plaque Lafarge

 

 

 

CƻǊŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ǳǘƛƭƛse des produits similaires, les résultats sont les mêmes. Ce fait est 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƭŀƎǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŦŜǳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ (voir observations des rapports). 

Au vu des résultats, il sŜǊŀƛǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘΩŜƴ ŘŞŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƘŀƴƎŜŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǎǎŀǘǳǊŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ǉǳŀƴŘ 

elles sont contrôlées par la marque NF, et la possibilité de généraliser ces résultats à toutes les cloisons du DTU. 
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LES PROCES VERBAUX DES LABORATOIRES 
 

Plaques de plâtre : Placoplatre 

 



 

  11 
 

 

Plaques de plâtre : Placoplatre 
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Plaques de plâtre : Placoplatre 
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Plaques de plâtre : Placoplatre 
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Plaques de plâtre : Placoplatre 
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Plaques de plâtre : Placoplatre 
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Plaques de plâtre : Placoplatre 
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Plaques de plâtre : Knauf 
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Plaques de plâtre : Knauf 
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Plaques de plâtre : Knauf 
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Plaques de plâtre : Knauf 
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Plaques de plâtre : Knauf 
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Plaques de plâtre : Knauf 
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Plaques de plâtre : Lafarge Plâtre 
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                                                                                                                                        Plaques de plâtre : Lafarge Plâtre 

 


